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L’installation, le changement ou le retrait de signalisations nécessitent l’autorisation de l’office fédéral  
(Art. 104, alinéa 3, ordonnance sur la signalisation routière OSR). 

Pour la signalisation, les prescriptions du manuel technique BSA, module éléments de construction, chapitre 
signalisation (23 001-114xx) sont valables en tenant compte des documents suivants : 

Instructions : 

- Instructions sur la manière de fixer des dérogations aux limites générales de vitesse (DFJP 13.03.1990) 

- Instructions concernant la signalisation des autoroutes et semi-autoroutes au moyen de plaques 
numérotées (DFJP 11.03.1994) 

- Instructions concernant la signalisation des routes européennes passant par le territoire suisse  
(DFJP 11.03.1994) 

- Instructions concernant la normalisation des signaux, marques et dispositifs de balisage dans la 
circulation routière ainsi que des réclames routières placées à proximité des stations d‘essence  
(DETEC 29.02.2000) 

- Instructions concernant la signalisation touristique sur les autoroutes et les semi-autoroutes  
(OFROU 14.05.2012) 

- Instructions relatives à l’indication de la direction au niveau des jonctions et à la dénomination des 
échangeurs sur le réseau des routes nationales (OFROU 12.11.2019) 

- Instructions concernant la signalisation des aires de repos et les indications complémentaires sur les 
indicateurs de direction pour les aires de ravitaillement sur les autoroutes et les semi-autoroutes 
(OFROU 10.05.2021) 

Directives : 

- Directive OFROU Nr. 15002, Réaffectation de la bande d’arrêt d’urgence (R-BAU) 

- Directive OFROU Nr. 15011, Panneaux à messages variables (PMV) 

- Directive OFROU Nr. 15012, Signalisation variable des itinéraires (SVI) 

- Directive OFROU Nr. 15013, Interdiction aux poids lourds (PL) de dépasser 

- Directive OFROU Nr. 15014, Aires d’attente et aires de stationnement pour le trafic lourd de 
marchandises 

- Directive OFROU Nr. 15015, Gestion des rampes 

- Directive OFROU Nr. 15016, Harmonisation des vitesses et avertissement de danger (GHGW) 

- Directive OFROU Nr. 15020, Nœuds secondaires 

Normes : 

- Signaux routiers : SN 640 814b, VSS 40 815f, SN 640 820a, SN 640 821a, VSS 40 822,  
SN 640 823, SN 640 824a, VSS 40 830c  

- Signaux, disposition : VSS 40 845a, VSS 40 847 

- Signaux fixes de signalisation routière verticale, matériel : EN 12899-1/2/3/4/5 (SN 640 870-1/2/3/4/5), 
VSS 40 871a, EN 13422 

- Gestion du trafic : SN 640 800, VSS 40 802, VSS 40 803, VSS 40 804, VSS 40 805, VSS 40 806,  
VSS 40 807 

- Structure porteuse et fondation : SN 505 260 et suivantes (SIA) 

- Sécurité passive des structures porteuses des équipements routiers : VSS 40 569 


